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Attestation d'indépendance

« Je soussigné BUNEL Audrey, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l'honneur, conformément aux articles 
L271-6 et R271-3 du Code de la Construction et de ['Habitation :

- Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ;

- Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens 
et des certifications requises leur permettant de mener à bien leur mission ;

- Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre 
responsabilité en raison de nos interventions ;

- N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre Impartialité et à notre Indépendance, ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels II nous est demandé de réaliser la 
présente mission, et notamment :

- N’accorder, directement ou Indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n’ 70-9 du 2 
janvier 1970 qui intervient pour la vente ou la location du bien objet de la présente mission, 
aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ;

- Ne recevoir, directement ou Indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, Installations ou équipements sur lesquels porte la présente mission, 
aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. »

SAS CERTIMMO
Réseau Agerjrfa'7

34 AvefkiemjœH’emn
95540lYS^Tpur OISE

Tel : 0134 U&K- f « : ÛJ 30 33 0317 
cqptàct@pe rtimmo95.fr

SiRÉfT444 ?2t 675 OMw -APE : 7f 12 8
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AGENDA
DIAGNOSTICS

CERTIMMO 78

34, avenue Marcel Perrin
95540 MERY-SUR-OISE

Tél : 01 34 24 97 65 

contact@cedimmo95.fr

----- ------- ---------- _---------- -------

Mr DE 
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État des risques et pollutions (ERP)

Poux h «wrptl Ot «RÏW «0
01*4 e« : ÎJ M2Î (V*xU« <cytfl)
&ekntei r£wi àtfijcsocn pw Mtf :
h- 1 »t SM *» 1» dtciabr* 201 J.

REFERENCES DU BIEN

Ai£rii>a d<jt>U<1
l.rfïOsVfyMxonj
«UO&L-r-i*
Vt.'AtJ
VU DE 0UYE2U

SYNTHESES

A co Jour, U conuncn» ut ««xjnli» à rcbSgtlfon rfl/itormiUon Acçutrlvr LocaUir* (IA1J. Un* 
(MtUnttSon de llnllbe bidemnlii ut Malill»,

Etat dis Risques et PoUullons (ERP)

Votre coavnure VoV* frrjiMvb!*

r>v» Hituf* d J rtsqve EUt «S* U procédai • o*u Concerné :;. Travaux : ■':

Mlfl u;-xi -xxrî vi ten»H *tr**U»l CUltH» «X,

ÏS-MpX»«i»T.cÏj4; k’)• TrCt^ft
aZ7A9» tfj rwMAl «■?<-< ; 1 • •

Eût des risques approfondi (Attestation ArgUos / ENSAJERPS) Concerné. Détins •

Zenaqe du t rtaS •gercement des ezçfes Oui A!4e Moyen

Pi i-i ctExposSon au BjuÏ*1 Oui
Attodrome de Périt- 

Chlrfu-de-Ctufie (O)

(>J Zf*}« «Ssraj-e XS !»Iï»-e« fç'tifrrnf ds* OrtlMOr IIACM<5»ZEr»^ww:e-X•> f«S Æ/MccttK» 
tfc îîeefec-*2îMJ>xx«Su<^4ll»w=ti^e»;*-ii*v?.fEl^OCC>:Æ J?

f3 AL»X>lCl rjtyrl <Utmt fpOK*in»z> Ifçrt «eS-ni frt'.cStR I3XJ-ÎJ tu* «te Cl lirii n&C V C1:nl
aUtt-tH eu «fâi K!i HfrltitfV fÀrf:4

toi w-STi^çu» ctr-tAiSte «1 rxM « ri X 4 r»nis» tAirti :«stv*-» pW44 p>.«

AttinL’on, lis fnJomuCon» contsnix-s dini Se lecand Ubiuud* tynthite cl-du tu s sont données à ttre 
Inferrniüf. Pour pki « cUdtU-T» vou* powiECOmnUndir un Eut du rttquu ippxofar.’JL

www . âge n dadiagnosti c s. fr

Chaque cabinet est Juridiquement et financièrement indépendant. 
SAS au capital de 7 624 € - SIR ET : 444 221675 00036 - APE : 7112B

mailto:contact%40cedimmo95.fr


Etat des Risques et Pollutions
oléas naturels, miniers ou technoîogîqueï, sismfcîté. potentiel radon ei poüufion des sots

en cpc-S:u*S3n«tas Cfl'o'e»Ul 25-5à 7. R. T 25-26, R $$3-1 el D 553 8 1 du Code dere<v>rcrz.-»n-.en! et de ra>rk:e L174-5 du n»z.ecuCcde nùver

1. Ce! étal, relatif auxobSgafcns.înlftrrl'cttan». jervHudes el prescription» définie» vts-à-vi* de» risques naturel», minier» ou technologique* 
concerna ni Hmmeuble, est établi surfa bosedetlnformaBon» mises à disposition par arrêté préfectoral

h" I3C3Q6 du lt/12/2013

I Sthj otfon du bien Immobilier (bâfi ou nonbôfi)

2. kdteite

Oc cument réalisé le : 23/09/2022

1. lue des Vignerons

95110 Sarvnos

Mouvement de ten®n | I

l mmeubte est concerné pa dès prescriptions de travaux dan* le règlement du ou des PPRn

L'rmmeutte est concerné par des prescriptions de travaux <har.t te règlement du ou des PPRm

non |~X] 

S

L Immeuble est situé en secteur d expropriai-en ou de délaissement

limeubîe est s tué en zone de prescription

prescrit 
oppEqué par onttclpoiion
approuvé

prescrit 
oppEqué par anticipation
approuvé

3. SttvaHon de (immeuble au regard de pions de prévenbcn de» risque» noturel* l?(«nj 

l'immeuble est s;tué dans le périmètre d'un PPFn
lkrzneub’e est stuê don; le périmètre o'unPFRn
l immeuble est situé dons le périmètre o'un PrRn 

les risques nolureîs pris en compte sont fiés à :

4. Situation de J immeuble ou regard de pions de prévention desrisque» minier* (PPRmJ 

l immeuble est situé dans le périmètre o’un PPPm
l'immeuble est situé dons le périmètre o'un PP3?m
l tmmeubte est stué dons te périmètre d'un FFRm 

les risques m'nter» pris en compte sont (és à :

•; net» fx~| 
, non [XJ

■r bçum ro :.vj p=s <’wÿ* * ® b

S. Situation de limmeubte ou regard de pions de prévention des risque* technologiques I? PR11 

L'enmeut-te est situé dans le périmètre dur» PFRi . approuvé
llmmeubte est s-toê dans te périmètre o'un FFRt prescrit
les risques lechnclogques pris en compte sont fês ô :

non |~X] 
non [ X ■ 
non m

lift frit KSl»iurrr>s*tl

non «üi O

non [xjevi O

àMR DEOUVQRA i fe

8, WotmaKon relative aux sinistre» indemnisés par (assurance sttëe à une catastrophe naturelle 
tinkxroalian es! mentionnée dans facto oulhentiqué constatant la réaliofioft de ta vente

9. Situation de (Immeuble au regard de ta poSution de» sots ■■

Lknmeubte est sruè dons un Secteur dtalormaikra sur tes Sols ($!$}

7. Situation de (Immeuble au regard du xonoge réglementaire pour la prise en compte du polenKel radon 

Limmeubte «e situe dans une ic-ne à Poter.tet Rodcn :

4. Situation de t immeuble ou regard du ïonoge réglementaire pour lo prise en compte de la dsmicifê 
*Accetasicndi'.oxns* »,U S»J S-1 cycr.» xlr-'.-’rm«Ul'Wrï'Ml-l t> ta 0»-«a.■ «il*I£<>U$J14-;Vs
(jmmeubfe est situé dors une commune de ÿsrncifé :

! Partie» concernée*

Acquéreur

»*rt« :vp£c_c--r c-x c-j j<.'crc>*=n .t-ÿn-weis ca-ouSm: te» d<-:s se-ru» jrâ-rrszsr c.r c>.vari 4t« !^s<> s^'-i ’CTa.eicsc-.'re'rs d rx'wc’cr.
p<è.■»■*:<s sr «cc*ns< "sj c.-m rrcfcSs». r-s astfæ c-.-snîc.v.4ip3 «li’-ïS.
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Mouvement de terrain Non concerné*
Rt 113 Mouvement dû terrain, approuvé le O8/W/1987 * ftomevb.'e n'est pas situé dans le pitimUm d'une zone à risques
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Déclaration de sinistres indemnisés
on application dos articles L 125-5 et R125-26 du Codo do l’environnoment

SI, à votre connaissance, rimmeubte a fait l’objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des 
événements ayant eu pour conséquence la publication d’un arrêté de catastrophe naturelle, codiez ci-dessous la 
case correspondante dans ta cotonne "Indemnisé'.

Arrêtés CATNAT sur la commune

Risque JO IndemniséDébut Hn

Sécheresse eKèSjdra^Son • Tassc/renis
. SkWèüi et r4h,ïfre>^5on -Tasserrenis <t*ïêf

Par ire crue {dttrrtfrrer.l de cours <Jcau) - par luiseTe/rent et aMt a toi» 

par rerortèes da rsfÿ-îs fjviaîqut» - Mou, t,y<r4 de terrain

• Par ire crue (dét-rtemefit Ca cours dezu) - Psr ru’ssfcVme.-.t e I taJti d-e boue 

Mouverrer-.t de te/re-n

ÛV07/20N , MAjà'ZO» ■ ÜSW2Û21 : 

OVtC/2Oia | 3tÂ2£0l» j 030K019 '

D1/Ü3/2W1 3ÛOU2OJ1 K.'æVZûûl ;

! 25/12/1K9 • 29/1Z/1&99 j 30/12/1999 |

 

3VG5/1992 ! 01.06/1992 ; 2âW1$92 j 

Paj-t-1 pis. ctüJi fe4 t±cj2ü£r V» p-fcVctre eu en r»rie, boctisr sjrtei ns^xt li <ixir-Æ-t <r1rfar-?»uy> co^-ij-nl i^tes râ^je» r-.ijeurt el *-*
Wirei k perla/ 6**4 à U p-il-triOl iu rr-a^-Tï : u-o; frvn r«i

Par une crue (dttcrte.r-s.H4e cours tfeau) - Par fu'sseïtTer.l et colme de boue 

P^ureaueldévOrtfeTenlde cous tfeju) - Per ru’S'eîerer.l et oxKe de boue

. 25.05/199 2 ; 23^05/1992 : 2XC3/I992
: 2 SA» 1992 ‘ 2ùd5/1992 ! 211K/1S92

Sécheresse « téhjdraïaSon - Tasserrerés ds“ér&V^s : OlAjÉHSW ! 31112/1990 : 13W1S91

Par ur« crue (dét-rterr^nt de cours tfeau) - psr ru>Mjien«tiit et coûtée te t-xe «.WtSSt i 0605/1934 ! 1CW/ISM a
par ure crue (déOrtement de cuirs d'eau) - Pu m'isti'wenteieoA^e de boce Z2W1S&3 ■ 27.OH19Ô3 ; 05.^1363

Préfecture : Pontoise - Val-d’Oise 
Commune : Sannois

Adrasso do l'immeuble :
1, rue des Vignerons
951W Sannois 
France

Etabli le :

Vendeur :

MR DE

Acquéreur ;
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Prescriptions de travaux

Aucune

Documents de référence

Aucun

Conclusions

L’Etat des Risques défrrté par CERTlLtMO en date du 23/09/2022 fait apparaître que la commune dans laqueCe se trouve le 
bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral n' 130306 en date du 10/12/2013 en matière o'obîgaCon rfinfcrmatioii Acquéreur 
Locataire sur les Risques Naturels, Minière et Technologiques.

Selon les tnforma&jns irises à disposICon dans le Dossier Communal ^Information. le DIEU n'est concerné par aucun risque 
réglementé.

Le SIEN est également concerné par :
- Le Plan d'Exposition au Bn£t de «Aérodrome de Paris - Charte s-de-Gauîte » (D)

Sommaire des annexes
> Arrêté Préfectoral n‘ 130306 du 19 décembre 2013

> Cartograpb'es :

- Cartographie réglementaire du R111.3 Mouvement de terrain. approuvé le 00/04/1987

- Cartographie réglementaire de la sisrrierté

A ffre îxfcj ces p’éce s «rf/jWes (rt reri rapport
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AGENDA
WAGWOMKV

|||gf .Jp|
R£WBUQp£ FRANÇAIS!

LE PREFET DU VAL D’OISE

PREFECTURE

CABINET
SerZce înleimin'stërid 
de défense el de protection dvi'es

ARRETE PREFECTORAL N’
13030G

RELATIF A L’INFORMATION DES ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS 
IMMOBILIERS SUR LES RISQUES NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

MODIFIANT L’ARRETE H* 112696 DU 17 MAI 2011 RELATIF A
L’INFORMATION DES ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS 

SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

- COMMUNE DE SANNOIS -

LE PREFET
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU Le code général des collectivités territoriales ;

VU Le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27, 
R563-2 et suivants ;

VU Le code de la construction et de l’habitation et notamment son article R111-38;

VU Le code de l’environnement, notamment son article L 562-6 considérant les périmètres de 
risques Institués en application de l'ancien article R111-3 du code de l’urbanisme comme 
des plans de prévention des risques naturels

VU Le décret n’2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à ta prévention du risque sismique

VU L’arrêté du 19 mars 2013 modifiant l'arrêté du 13 octobre 2005 portant définition du 
modèle d'imprimé pour l’établissement de l’état des risques naturels, miniers et 
technologiques

VU L’arrêté préfectoral 87-073 du 8 avril 1987 délimitant des zones de risques liés à la 
présence d’anciennes carrières souterraines abandonnées dans ia commune de Sannois 
en application de l'ancien article R111-3 du code de l'urbanisme

VU L'arrêté préfectoral n°130072 du 14 juin 2013 relatif à l’information des acquéreurs et des 
locataires sur les risques naturels et technologiques pour le département du Val-d'Oise ;

CONSIDERANT que l'annexe à l'arrêté n°112696 du 17 mai 2011 doit être mise à jour ; 

SUR proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur du cabinet.
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ARRETE

Article 1 La commune de Sannois est exposée au risque de mouvement de terrain lié à 
l'existence de carrières souterraines.

Article 2 L'annexe à l'arrêté n*112696 du 17 mai 2011 est remplacée par l'annexe au présent 
arrêté.

Article 3 Les éléments nécessaires à l'information sur les risques naturels, miniers et 
technologiques majeurs des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés 
sur fa commune sont les suivants :

Article 4

Article 5

Ardclo 6

- l'arrêté d’information des acquéreurs et locataires accompagné de son 
annexe, qui précise la situation de la commune au regard des risques 
naturels, miniers et technologiques donnant lieu à plan de prévention des 
risques

* tout ou partie du document valant plan de prévention des risques naturels 
(PPRn) approuvé

- la liste des arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle.

Ces pièces sont consultables en mairie, préfecture et sous-préfecture, ainsi que suc 
le site internet de la préfecture.

Ces informations sont mises à jour dans les conditions mentionnées à l’article L.125- 
5 du code de l’environnement

Le présent arrêté et son annexe sont adressés au maire et à ia chambre 
départementale des notaires.
Le présent arrêté est affiché en mairie, publié au recueil des actes administratifs de 
l'État dans le département, et mention des modalités de leur consultation doit être 
faite dans un journal diffusé dans le département.
Il en sera de même à chaque mise à jour.

Monsieur le secrétaire général de la préfecture. Monsieur le directeur du cabinet, 
Mesdames et Monsieur les sous-préfets d'arrondissement, Madame la directrice 
départementale des territoires et Madame ou Monsieur le maire de la commune sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté.

Dossier N’ 22-09-1925 «R Mr DE 7/10



D
ossier 22-09-1929 SR

 
M

r D
E O

U
VE1R

A 
8/10

8K Jil 

i£

Plans de prévention des risques naturels : périmètres réglementaires 
Commune de Sannois

ER
P



D
ossier N

' 22-09-1929 #R
 

M
r D

E O
U

VEIR
A 

9/10

F

7 Très fwbte
Fable 

®> Modérée
G Mcqtnne 

O Forte 
Q LÈfTCies communales

Cciiiau: ««Mance »C-fJ Illii! 
rflsd >'< «Ktr nsapUto 
c-mwiw MB’jîfcwti mixj: îwa

ER
P



Attestation d'assurance
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A
AGENDA
DIAGNOSTICS

CERT1MMO 78

34, avenue Marcel Perrin
95540 MERY-SUR-OISE

Tél : 01 34 24 97 65 

contact@certimmo95.fr

—
Mr DE OLIVEJRA

Dossier N° 22-09-1929 «ENS

x____ ____ _________________ y

État des nuisances sonores aériennes 
(ENSA)

DÉSIGNATION DE L'IMMEUBLE

Adresse :

Référence cadastrale : 

Lot($} de copropriété : 

Nature de l'immeuble : 

Destination des locaux : 

Date de construction :

Contexte de h mission :

A
1, rue des Vignerons
4ème étage
9S110 SANNOIS

AB/1109

333 

Immeuble collectif

Habitation

Inconnue

0 Avant vente  Avant mise en location
____________________ ___ ____________________ y

DÉSIGNATION DU PROPRIÉTAIRE
Propriétaire : Mr DE OllVEIRA -1, rue des Vignerons 95110 SANNOIS

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé} :

® Propriétaire de l'immeuble 

 Autre, le cas échéant (préciser) :

DÉSIGNATION DE L'OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC
Cabinet de diagnostics : CERTIMMO 78

34, avenue Marcel Perrin - 95S4O MERY-SUR-OISE
N‘SIRET:444 221675 00036

Compagnie d'assurance : AXA N* de police : 10755853504 Validité : DU 01/01/2022 AU 31/12/2022

RÉALISATION DE LA MISSION
N* de dossier : 

Ordre de mission du : 

Document(s) fourni(s) : 

Commentaires :

22-09-1929 «ENS 

22/09/2022

Aucun 

Néant

wvAV.3gendadlagncstics.fr

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 
SAS au capital de 7 624 € - SiftEÎ : 444 221675 00036 - APE : 71128

mailto:contact%40certimmo95.fr
wvAV.3gendadlagncstics.fr


ENSA

CADRE RÉGLEMENTAIRE
B Article L112-11 du Code de l'Urbanisme : Effets du plan d'exposition au bruit des aérodromes

0 Article 1271-4 du Code de la Construction et de {'Habitation : Dossier de diagnostic technique 

$ Articles 2 et 3-3 de la Loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs

Nota : Sauf indication contraire, l'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic.

LIMITES DU DOMAINE D'APPLICATION DU DIAGNOSTIC
Lorsque des immeubles bâtis à usage d’habitation ou à usage mixte professionnel et d'habitation et des immeubles non bâtis constructibles 
situés dans l'une des zones de bruit définies par un plan d'exposition au bruit des aérodromes font l'objet de location ou de vente, un 
document informant de cette situation doit être communiqué au futur acquéreur ou locataire.

Ce document comporte :

► L'indication claire et précise de cette zone ;

► L'adresse du service d'information en ligne permettant de consulter le plan d'exposition au bruit ;

► La mention de la possibilité de consulter le pian d'exposition au bruit à la mairie de la commune où est sis l’immeuble. 

L'acquéreur ou le locataire ne peut se prévaloir à l’encontre du vendeur ou du bailleur des informations contenues dans ce document qui n'a 
qu’une valeur indicative.

SYNTHÈSE DE l/ÉTAT RELATIF AU PLAN D'EXPOSITION AU BRUIT DES 
AÉRODROMES (PEB)

L'immeuble objet du présent état est situé :

 En zone de bruit fort A  En 2one de bruit fort B  En zone de bruit modéré C

H En zone de bruit D  Hors zone de bruit

DATE D'ÉTABLISSEMENT DE L'ÉTAT
État rédigé à MERY-5ÜR-OÎSE, le 23/09/2022 Durée de validité : Non définie par la réglementation

Cachet de l'entreprise

A
AGENDA
DIAGNOSTICS

CERTÎMM0 78

34, avenue Marcel Perrin
9SS40 MERY-SUR-OiS?
Tél 10134 24 97 6$
S1F.ET : 444 22167S 00035 - APt ; 7112S

>
Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire.
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ENSAy
agenda!

ÉTAT DES NUISANCES SONORES AÉRIENNES
Les zones de bruit des plans d'exposition ou bruit constituent des servitudes d'urbanisme (art. LU2-3 du code de 

l'urbonisme) et doivent à ce titre être notifiées à l'occasion de toute cession, location ou construction immobilière.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° 07-44 du 03/04/2007 mis à jour te

Adresse de l'immeuble code postal ou Insee commune

1, rue des Vignerons 4ême étage 95110 CANNOIS

Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB)

H L’immeuble est situé dans te périmètre d'un PEB

révisé X approuvé date

* Si oui, nom de l’aérodrcme : Paris CDG

03/04/2007

1 oui X non

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation

2 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés

2 oui non

H L'immeuble est situé dans te périmètre d’un aube PEB 1 oui non X

révisé approuvé date

1 SI oui, nom de l’aérodrome :

Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit

> L’immeuble se situe dans une zone de bruit d’un plan d’exposition au bruit définie comme :

zone A1 zone B2 zone C3 zone D4 X

(bnril fort) (bruit fort) (bruit modéré)

1 Intérieur de la courbe d'indice Iden 70

2 Entre la ccvibe dindxe Lden 70 et une courbe choisie enl*e Lden 6S ce^e et 62

3 Entre la Lnvte extérieure de ta zone B et la courbe d'indice Lden chois» entre 57 et 55
4 Entre la frrvte extérieure de la zone C et la courbe d'indice lden 50

(Celte zone n'est obigstdre que pour les aérodromes mentionnés au I de f article 1609 quatervioes A du code général des impôts el sous 
réserve des dépositions de fart, ci a LU 2-9 du code f urbanisme pour les aérodromes dent le nombre de créneaux horaires attnbuables fait 
fobjet dune fmitaéon réglementaire surTensemble des p'ages horaires d'ouverture)

flota bene : Lorsque te ben se Mue sur 2 zones, S convient de retenir la zone de bruit la plus irrportante.

Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances prises en compte

Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site internet du Géoportail de l’institut national de l'information 
géographique et forestière (IGN) à l’adresse suivante : wm oeooortaii.ocuv.fr

Il est aussi possible de consulter 1e plan d’exposition au bruit à la mairie de la commune où est sis l’immeuble.

Règles de délimitation : voir Articles R112-1 à R112-3 du code de l’urbanisme

vendeur / bailleur 

MR DE 

date / lieu

Fait te 23/09/2022 
à MERY-SUR-O1SE

acquéreur / locataire

Information sur les nuisances sonores aériennes : pour en savoir plus, consultez le site internet www,écologieue.-$plldaire.eouv.fr

Dossier N' 22-09-1929 SENS MrOE OUVEIRA 3/4

wm_oeooortaii.ocuv.fr
plldaire.eouv.fr


ENSA

Légende
F HH Zone de bruit fort A 

| ] Zone de bruit fort B

Zone de bruit modéré C 

Zone de bruit D 

Hors zone de bruit

Dossier N* 22-ÛS1S29 SENS Mr D£OUVtîRA 4/4



s CERTIMMO78

34, avenue Marcel Perrin
9SS40 MERY-SUR-OISE

!
Mr DE OUVEIRA

AGENDA
DIAGNOSTICS

Tel : 01 34 24 97 65 

contact@certîmmo95.fr

Dossier 22-09-1329 #SU

Attestation de surface privative (Carrez)

Désignation de l'immeuble

Adresse : 1, rue des Vigneron s
4ème étage
95110 SANNOIS

Référence cadastrale : AB /1109

tot(s) de copropriété t 333 N‘ étage : 4ème

Nature de l’immeuble : Immeuble collectif

Étendue de la prestation : Parties Privatives

Destination des locaux : Habitation

Date permis de construire : Inconnue
... .... .......... ................._.............. .. ...... ..... .................. ...... ...y

Désignation du propriétaire
Propriétaire : Mr DE OL1VEIRA-1, rue des Vignerons 95110 SANNOIS

Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l’intéressé) :

Qualité du donneur d'ordre :

Identification :

Identification de l'opérateur
Opérateur de mesurage : Mustapha ZEMMOURI

Cabinet de diagnostics : CERTIMMO 78
34, avenue Marcel Perrin -95540 MERY-SUR-OISE
N1 SIRET : 444 221 675 00036

Compagnie d'assurance : AXA N* de police : 10755853504 Validité : DU 01/01/2022 AU 31/12/2022

Réalisation de la mission
N" de dossier :

Ordre de mission du :

Document(s) fourni(s) :

Commentaires :

22-09-1929 «SU

22/09/2022 

Aucun 

Néant

www. 3 gen d adiagno stics.fr

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant.
SAS au capital de 7 624 €-51 RH : 444 221675 00036 ■ APE : 71128

cert%25c3%25aemmo95.fr
stics.fr


SURFACE PRIVATIVE (CARREZ)

Cadre réglementaire
K Article 46 de la Loi n’65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des Immeubles bâtis

® Articles 4-1 à 4-3 du Décret n*67-223 du 17 mars 1967 pris pour l'application de la loi ne65-S57 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la 
copropriété des immeubles bâtis

Nota : Sauf indication contraire, l'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic.

Limites du domaine cFappHçation du mesurage
Les surfaces mentionnées ont fait l'objet d'un lever régulier et la superficie privative (dite 'surface Carrez') est conforme à la définition du 
Décret n”67-223 du 17 mars 1967. les mesures ont été réalisées à l’aide d'un mètre ruban et d'un télémètre laser, sur la base du bien tel 
qu'il se présentait matériellement au jour de la visite, conformément à la jurisprudence constante (Cour de cassation 3’ Chambre civile du 
5/12/2007 et du 2/10/2013). Dans le cas où le règlement de copropriété n'a pas été fourni, Il appartient au vendeur de contrôler que la 
totalité des surfaces mesurées ont bien le caractère de surface privative,

Synthèse du mesurage

Surface privative : 78,69 m2

(soixante dix huit mètres carrés soixante neuf décimètres carrés)

Surface non prise en compte : 7,11 m2

Résultats détaillés du mesurage

(1) Non prises en compte SURFACES TOTALES 78,69 m2 7,11m2

s >. Ss/S Commentaires Surfaces privatives Surfaces MPC <*>

Appartement 4ème étage Entrée 5,66 m1

Appartement 4ème étage Cuisine 12,42 m2

Appartement 4ème étage Séjour 19,92 m2

Appartement 4ème étage Balcon Balcon 7,11 m2

Appartement 4ème étage Chambre 1 11,50 m1

Appartement 4ème étage Dégagement 6,80 m2

Appartement 4ème étage Ch ambre 2 9,36 m’

Appartement 4ème étage Chambre 3 8,53 m2

Appartement 4 ème étage WC 1,20 m2

Appartement 4ème étage Salle de bains 3,30 m2

Dates de visite et d'établissement de ^attestation

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire.
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SURFACE PRIVATIVE (CARREZ}

Surface privative

Légende

i Surface non prise en compte Surface annexes

Annexes

Plans et croquis
K Planche 1/1 : Appariement - 4ème étage

Dossier N‘‘ 22-09-1929 #SU Mr DE OL1VEIKA



SURFACE PRIVATIVE (CARREZ)

Document S3ns échelle remis à titre Indicatif

PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de l'immeuble: 1, rue des Vignerons 
4ème étage
95110 SAN NOISN* dossier: 22-09-1929

N“ planche: 1/1 | Version: 1 f Type: Croquis
Origine du pian: Cabinet de diagnostic Bâtiment - Niveau: Appartement - 4ème étage

Balcon

Séjour

Chambre 1
Chambre 2 Chambre 3

Cuisine

Entrée

<1

Dégagement Rgts

Wc

SD8
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SURFACE PRIVATIVE (CARREZ)

Attestation d'assurance
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tayrpXl rJ|CF«kC*d»ditl>ta>'<rt-TV4H-K»TTV4ifrt*#,rt II ?l J Cl J «4 

Ctl'JtCej r»UrflNllu»i*kj«rilA'lrt.»l«4i-ir.f|M*Uirx<ï«|*J<»»«A>AAll53SI
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CERTIMMO 78

34, avenue Marcel Perrin
95540 MÊRY-SUR-OISE

Tél : 01 34 24 97 6S 

contact(®certimmo95.fr

—-------------------------------—.

Mr DE OLÎVEIRA

Dossier N* 22-09-1929 #SU

l________________________________

Attestation de surface habitable

Désignation de l'immeuble

Adresse : 1, ru e des Vignerons
4ème étage
95110 SANNOIS

Référence cadastrale : AS /1109

Lot(s) de copropriété ; 333 N’ étage : 4ème

Nature de l’immeuble : Immeuble collectif

Étendue de la prestation : Parties Privatives

Destination des locaux : Habitation

D3te permis de construire : Inconnue

Désignation du propriétaire
Propriétaire : Mr DE -1, rue des Vignerons 95110 SANNOI5

SI le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) :

Qualité du donneur d'ordre :

Identification :

Identification de l'opérateur
Opérateur de mesurage :

Cabinet de diagnostics :

Mustapha ZEMM0URI

CERTIMMO78
34, avenue Marcel Perrin - 95540 MERY-SUR-OISE
N° 5IRET : 444 221 675 00036

Compagnie d’assurance : AXA N" de police : 10755853504 Validité : DU 01/01/2022 AU 31/12/2022

Réalisation de la mission
N’ de dossier :

Ordre de mission du :

22-09-1929 #SU

22/09/2022

Document(s) fourni(s) : Aucun

Commentaires : Le mesurage du lot a été réalisé sur la base du bien tel qu’il se présentait matériellement au jour de la
visite. H appartient au vendeur de contrôler que la totalité des surfaces mesurées ont bien le
caractère de surfaces privatives. Les mesures ont été réalisées à l'aide d’un laser mètre et d'un mètre.

www.agendadi3gnostics.fr

Chaque cabinet est Juridiquement et financièrement Indépendant. 
SAS au capital de 7 624 € ■ SfRET : 444 221675 00036 • APE : 71120

%25c2%25aecertimmo95.fr
http://www.agendadi3gnostics.fr


SURFACE HABITABLE

Cadre réglementaire
fit Article R156-1 du Code de la Construction et de l’Habitatïon : Règles dimensionnelles

S Arrêté du 10 janvier 2017 relatif à l'information des consommateurs par les professionnels intervenant dans une transaction 
immobilière

Articles 2 et 3 de la Loi n’89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs

Nota : Sauf indication contraire, l'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic.

Limites du domaine d'application du mesurage
Les surfaces mentionnées ont fait l'objet d'un lever régulier et la superficie habitable est conforme à fa définition de l'article Rlll-2 du 
Code de la Construction et de l’Habitation. Les mesures ont été réalisées à l'aide d'un mètre ruban et d’un télémètre laser, sur la base du 
bien tel qu'il se présentait matériellement au jour de la visite, et sont délivrées sous réserve du respect des affectations de surfaces 
conformément au permis de construire.

Synthèse, du mesurage

Surface habitable : 78,69 m2

(soixante dix huit mètres carrés soixante neuf décimètres carrés)

Surface des annexes : 7,11 m1 - Surface non prise en compte : 0,00 m’

Résultats détaillés du mesurage

(1) Non prises en compte SURFACES TOTALES 78,69 m’ 7,11m2 0,00 m2

! ■ ,uPH/
l . '

Commentaires
Surfaces
habitables

Surfaces des 
annexes

Surfaces
MPC W

Appartement 4èrne étage Entrée 5,66 m’

Appartement dème étage Cuisine 12,42 m2

Appartement dème étage Séjour 19,92 m2

Appartement dème étage Balcon Balcon 7,11 m2

Appartement 4ème étage Chambre 1 11,50 m2

Appartement 4ème étage Dégagement 6,80 m2

Appartement 4ème étage Chambre 2 9,36 m2

Appartement 4ème étage Chambre 3 8,53 m2

Appartement 4ème étage WC 1,20 m2

Appartement 4ème étage Salle de bains 3,30 m2

Dates de visite et d'établissement de l'attestation
État rédigé à MERY-SUR-OISE, le 23/09/2022

r
Cachet de l'entreprise

A
AGENDA
DIAGNOSTICS

CERTIMMO 78

34, avenus Marcel Perrin 
$S540M£W-SUR-O!Sf 
Tel: 01 34 249765
5IRET ; 444 221675 00036 - APE : 7112B

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son Intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signataire.
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SURFACE HABITABLE

Annexes

Plans et croquis
8 Planche 1/1 : Appartement - 4ème étage

Surface privative

Légende

Surface non prise en compte Surface annexes

Dossier N' 22rf39>1929 #SU Mf DE OÜVEIRA 3/5



SURFACE HABITABLE

Document sans échelle remis à titre Indicatif

PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de l'immeuble: 1, rue des Vignerons 
4ème étage
95110 SANNO1SN’dossier: 22-09-1929

N"planche: 1/1 | Version: 1 | Type: Croquis
Origine du plan: Ca binet de diagnostic Bâtiment - Niveau: Appartement - 4ème étage

Dossier N* 22-09-1929 USD MrOEOLIVElRA 4/5



SURFACE HABITABLE

Attestation d'assurance
F£SPO\SA3UTE OVH EKTFJ7ÏSE

XAfrMa US». «liste çx : CEKrJWOTJ

INs boJc.7fd Cette 
95Ü-3 LNQiSt US ELA1S5

lWR<e tfa«r-!rat n' 1471 StSX K4 ww'lpu AGCACA Frwe jn-rtfiW'< ki consfrf.e.-ct» pKv-MYa delà Seip^wU’ft G-.-le fv-"ort lai 
brovicrdu 1 Xt de remet» des xlrAr» t.'ras'jn f « ce to-i/jt
C« cn-.v n a paai e^jet de :

SH4J>'ce lu c^KcHlws JdcUei >4C rwdfr'iMice |C 2W$ - IW de tje'-i 2*H et SM décret Of^Scat'o» a ’ »56 • 1114 <7 S 
«■F<ttE>re 2306, roSFX a ai «rttof x 171-1 l R 2JÏ- 4 et l ÎH- « k 1271-6 du Code de k coAitrjrti»a t <u nuMitH-., thaïset 
t«alctuibi4çu*4ts;
G wïMîr fAisurf cc«W te i ccealqvetx w floirl&H de U rtspouab'.ii ihle ftott itloMiIe ^/il f^X enc*J* i fF| «d d'xftrvl à* 
fltdit actMtfs, tetei t^dldaefu eut tXs;aXk4l FartfaiVn, 1 tav:*:

fcrt ax-nrtes lis irtMis rAantel, ».i ilum qae kl ccxe-pCuwes de rw-H. fert-i'.-e fbplpw ou çn kt ce^étuxes de m 
f tikfWi l'-ertéU <t;t?>4tip»<ut erpete»* acaffai, knçr» le tdfeetirilK'tfl Fok»> «t re iwrrtsbtnAfedes dbf-it’xs
iU^Us;

Seçduie Cites A e, 1, ccratîutcn de WJ? et de DTA, évi'-ufat piiWiy.e d-e létal de ronwrrrfal del raUrîcj cl profils «rtt.M'1 
de Car-la-tf, t tse C, repéra^’ M.** t-a/aa* 1-r.r-cXIei bîe-s, trvr-in Vs'Jtl apris fMn de retrrt de na‘.frt»4» et polAt 
ttrltwl de ri-riirl e, d las txt t|pt de t ItfrMtf ei f*»sjWn.‘*.Ti*< dard tmt t if e d’e.w je ca <f d t j&s'e ch; t (Afsb-.te
AVÉCer^Cn)
Ccnirt de l'squ» <f ttpwlttal 7J pfcrtb lC?-£r L pirtîes F'ivri-.es et parti; « amw 
F ipér: {» de ffa-rb trrïzt Ima 
fut de ré-.ji*t't<nhtf>'<\re tfdtwtnptê. parte» ptacXts etpwtki ter«r.r.«
Ci; t de rrat»?; foi htCr’e-jre de f u
C* 2C«vjtt ttm-1=4 îrt -t verte, petits ptathei et pjn'ei cc.v.ru-«
FcjAî je de ler<r*1e» » nr4 trr.i ur 
Rat F trahie» < Oùj-j.tîc fclfadef 
{«?*«* de Ferfen*r« {wi'û ie (CTX) Ri j «k de tfera-s 
tvte-tsfdde f«rfew« Crerj<t<.e (onÿacfc et ;;Hs vto^
Féifaalcn dw aiteaitc-sdeprbe fieoe-ç'edebiijVTerda’jinibàr-fa-e pi-.rfei nai*c'.sfe&V&e-*esou jccrif-es 
Cw«â et t tudz tn rdncr.'aL'cn frerjéctee nts r>‘« ei o?,\te d s ; f»$ck* «ür<s 
F&lsat «de tSjAïthcrjr.^.ej; lïenetrî^e b7cara.ta 
Vfÿxaje WCaret 
MeiwaiJ jjrtxe hsb’teye-fe^ié desu-fatî»
Fte-a eio^i Js iCeut«'e.f de ta-rte»-Xviî de cccctf-fai
FtVsrf de cotes px» b rfaéue'dA de pS-.s tffcarcaScn et roulât vîsvd Ce {tin.w eu r-cn de pertes ccu-se-tar dseï tel k-cetfc s 
tftaWrtfcei
F<>t denoie^flc-Tirt taT-âv-fe riwj, /sa 
(t»l des f e-/i toetU
Ccrstat kivrert ddeerl
F/ft «r«rt WM - 7f k » tart lin - 7fcrr« rfhatf
W WnnhâiiM e t ta tt-rti-t'a toi en fîsreb darts rem tfes ci-aïsa t c-it 
tr-sWi Son de détecte us de 
Prttrcttic tèVavn-i 
PS{r4sÂ de pcrfcmf.ee rvfZr-?.e
CoejtX SKVritê f>T®".5
Zrtesndon <f e>;3rttot des tenrrtcrx X's^cvsïS »/ pMr-Cmïcé de mv^rwl <5- Krr>i<S?Cér<"'Sil 
Élit Cit rvlîACM wwet JértcrwM (EVSAJ 
lut de« rô^Jtjelftiîtt^AsftFP) 
M cêse<i dsccçcoprtctt unir« de«la.'gt s 
MttWiwMsrt y,taWî
Ait.* riMe<-t«rt aiecti
D i »:< hs i«?.cê Ya-'c'c »pés
tsïTWticde la^jiR* de rc> l-Wrteatffs Us lsoiidh*t«tïsK-j ri<r.-ft62FA*.<

Ci-sAt!e ic weksifaocaüe ; i COOXOCjx Grbve H pw j--Me«'Mtur»>*4 «sarCatoct.

U pésc'-t* a:t«tKbAr* pevt er«îj« tAjurê J-udeU des frètes etcondstla-w du scrirH »xpd e"« te tL'ite.
Sa i jtdl J ce ne po>.r ks r«^« sï< é t i f T v *-u«r des !d<j <;■■>? Catscrt 'et àt <a dc»t ftre scvwite cc-'.’c-tt4-rc.rt 4 U téf shti» Lcca'e
UpcistfAiti-revrt ipHt dwtsil Mfcl COAlVfrêe.

U prise-le ! rtt jiucn ett n'at ‘e t> fd fade lk {t^rfec l«« x> 1" prrAec ion, son ri !®-.« éj pleeier-t de ta j t >e e 16u p< u t «C t
tf* rjifens'ai c-j de rdi*alen tncron tfa-.-Xe ifassm-ue poj- kic; i frivw par ta Code dis AtF-n*x«»detM Wt.'al

Ftabi 1WAS1A DV ff.ït b 23 dftzjrite ÎWJ.f«w b Socsai NA

AXAFfJn«JÂRDSA
f«e .4 a u>t t h j uniem w,i

M<e itetf U l J. ?» MiMldf ■ H t» Mr ut’ i (t ia fil «J ♦» ’Cf M»>.i
tm^t Ih« F* k Coda deuueaxtl ■W»M/xr<rv»ï'lte »■ F» U mC|MN 

Cl frr,«ej u»*4>hi il M.n Hl«« • U«C f M lll (*v4l s-xthi | J r A.M âmtU*«
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